
INTRODUCTION 
 

 À la demande du parc naturel régional des 
caps et marais d'Opale, chargé de la rédaction du 
document d'objectif (Docob), la Coordination 
Mammalogique du Nord de la France (CMNF) a 
réalisé un inventaire des Chiroptères présents sur 
le site natura 2000 (FR3100485) de Licques (Pas
-de-Calais) en période estivale. Le site Natura 
2000 des "Pelouses et bois neutrocalcicoles des 
cuestas du Boulonnais et du pays de Licques et 
forêt de Guînes" a été désigné en bonne partie 
pour la richesse floristique de ses coteaux calcai-
res relictuels. Néanmoins, ce secteur est connu 
pour héberger plusieurs espèces de Chiroptères 
d'intérêt communautaire en période hivernale. Il 
s'agit du Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferru-
mequinum), du Grand Murin (Myotis myotis), du 
Murin à oreilles échancrées (Myotis emargina-
tus) et du Murin des marais (Myotis dasycene-
me). La rédaction de son premier Docob a été en-
gagée en 2008. 
 L'objet de l'étude était d'identifier les espèces 
présentes en phase d'activité, de définir si possi-
ble les terrains de chasse et corridors empruntés, 
de localiser d'éventuelles colonies de mise bas et 
autres gîtes potentiels (gîte de swarming, d'hiber-
nation). Plusieurs inventaires au détecteur d'ul-
trasons, des captures au filet suivies de radiopis-
tage et de nombreuses prospections de bâtiments 
et ponts ont donc été menés durant l'été 2008. 

MATÉRIELS ET MÉTHODES 
 

Site d'étude 
 

 Le site Natura 2000 est situé autour du village 
de Licques, à l'ouest du Pas-de-Calais, entre 
Boulogne-sur-Mer et Saint-Omer. Il couvre une 
superficie de 660 ha, répartie en 19 secteurs dif-
férents d'une altitude maximale de 200 m. Le site 
comprend essentiellement des formations à Juni-
perus communis sur landes, des prairies maigres 
de fauche de basse altitude (à Alopecurus praten-
sis et Sanguisorba officinalis) et sur la partie 
sommitale, des hêtraies à Asperulo-Fagetum. 
Afin d'obtenir un inventaire chiroptérologique le 
plus exhaustif possible, plusieurs méthodes com-
plémentaires ont été mises en place. 
 

La capture au filet  
 

 Suivant les configurations du terrain, des fi-
lets (marque Ecotone) de différentes longueurs et 
hauteurs ont été utilisés. Pour les besoins de 
l'étude, un ensemble de filets a été spécialement 
conçu : il permet la capture jusqu'à une hauteur 
de 12 m et sur une longueur maximale de 18 m 
(fig. 1). 
 La capture est la seule méthode qui permet de 
récolter des informations biométriques (masse, 
longueur de l'avant-bras, des doigts, etc.) mais 
aussi de déterminer de manière certaine l'espèce 
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Fig. 1 – Exemple de filet vertical permettant la capture des Chiroptères jusqu’à 12 m de hauteur 
(photo : S. Dutilleul) 



(surtout pour les Myotis), le sexe, l'âge et l'état 
sexuel. Elle permet également d'équiper certains 
individus d'un émetteur et de les suivre par télé-
métrie.   
 

Le suivi 
par radiopistage 

 
 En raison de leur capacité à voler, les chau-
ves-souris ne sont assujetties à aucune délimita-
tion de territoire, il est donc illusoire de borner 
leur inventaire au seul périmètre Natura 2000.   
Les individus présents sur un secteur du site Na-
tura 2000 peuvent disposer de gîtes alentours ou 
n'utiliser qu'une partie du secteur défini. C'est 
pourquoi la méthode du radiopistage a été em-
ployée ici. Cette méthode permet non seulement 
de suivre l'animal et de connaître son ou ses ter-
rains de chasse mais aussi de découvrir une 
éventuelle colonie de mise bas. Un émetteur, 
dont la masse est inférieure à 5 % de celui de 
l'animal, est placé sur son dos. L'individu équipé 
est ensuite suivi grâce à une antenne et un récep-
teur. Les émetteurs utilisés pèsent 0,34 g et sont 
de marque Holohil et Biotrack. Les récepteurs 
Biotrack Sika, Yaesu FT-817 et Titley Australis 
26k sont utilisés avec les antennes Yagi-AY/C 
rigide et Yagi de type flexible. 
 

La prospection 
au détecteur d'ultrasons 

 
 Des tracés aléatoires ainsi que des points 
d'écoutes de 10 min sont réalisés sur l'ensemble 
du périmètre. Plusieurs détecteurs sont utilisés : 
le D 240x et le D 1000x de chez Petterson Elec-
tronics AB, ainsi que le Batcorder de ecoObs 
(système allemand d'enregistrement en continu 
avec pré-analyse des ultrasons) expérimenté du-
rant deux nuits. 
 

Les prospections diurnes 
de bâtiments, ponts et arbres creux 

 
 Les prospections ont essentiellement été ré-
alisées dans les combles de fermes et d'églises. 
En été, ces lieux chauds attirent bon nombre de 
chauves-souris qui viennent s'y reposer mais 
aussi des femelles pour la mise bas. La détection 
des chauves-souris est en revanche beaucoup 
plus aléatoire, du fait de leur faculté à se dissi-
muler dans les trous de mortaises et fissures des 
murs. Leur présence n'est souvent révélée que 
par des traces d'urine ou de guano. Tous les 

ponts situés sur la rivière la Hem entre Zouaf-
ques et Licques ont été prospectés, ainsi qu'un 
ensemble d'arbres creux situés en forêt, en bor-
dure de route ou dans les villages. 
 
 

RÉSULTATS ET DISCUSSION 
 

 L'ensemble du périmètre a été parcouru de 
juin à septembre 2008, avec un effort de pros-
pection plus intense en juin et juillet pour déce-
ler les éventuelles colonies de mise bas. Les sec-
teurs plus ou moins proches du périmètre ont 
également été couverts jusque dans un rayon de 
5  km. L'opération a permis de réaliser de nom-
breuses actions : cinquante points d'écoutes et 32 
transects (soit près de 89 km) ; six sessions de 
capture ; la visite de 18 églises, de deux block-
haus, de six fermes, d'un ancien four à chaux, 
d'une maison forestière, d'un manoir, de deux 
moulins et de dix ponts. Deux colonies de partu-
rition dans des églises étaient déjà connues (une 
de Sérotine commune et une d'Oreillard gris), 
ainsi qu'un gîte d'hibernation utilisé également 
pour le swarming  (ancienne carrière de craie de 
Guémy). 
 Pour des raisons météorologiques, de dispo-
nibilité et d'accès aux sites (bâtiments privés, 
propriétaires ou maires absents, etc.) certains 
secteurs n'ont pas pu être prospectés. L'ensemble 
des inventaires couvre cependant une bonne par-
tie du territoire concerné. Il n'y a que dans les 
quelques secteurs sous prospectés que la présen-
ce de chauves-souris n'a pas été avérée (fig. 2). 
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Fig. 2 – Synthèse des contacts de Chiroptères obtenus 
sur l'ensemble du territoire étudié (sources cartogra-
phiques : PNR CMO, DIREN Nord - Pas-de-Calais)  

  Colonie de mise bas 
  Chiroptère en chasse 

1 km 



Espèces contactées sur le site 
Natura 2000  

 
 Sur les 13 espèces déjà connues dans le sec-
teur, onze ont été clairement identifiées sur le 
territoire de 19 communes : le Grand Rhinolophe 
(Rhinolophus ferrumequinum), le Murin à mous-
taches (Myotis mystacinus), le Murin à oreilles 
échancrées (Myotis emarginatus), le Murin d'Al-
cathoe (Myotis alcathoe), le Murin de Dauben-
ton (Myotis daubentonii), le Murin de Natterer 
(Myotis nattereri), l'Oreillard gris (Plecotus aus-
triacus), l'Oreillard roux (Plecotus auritus), la 
Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), 
la Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii) 
et la Sérotine commune (Eptesicus serotinus). 
Deux sont inscrites à l'annexe II de la directive 
"Habitats Faune Flore", le Grand Rhinolophe et 
le Murin à oreilles échancrées. 
 Sans surprise, l'espèce la plus communément 
rencontrée est la Pipistrelle commune. Elle est 
présente sur tout le périmètre ainsi que dans les 
villages alentours. Le groupe des Myotis (toutes 
espèces confondues) couvre également un large 
secteur. Cependant, en raison de la difficulté 
d'identifier les Myotis de manière acoustique, 
leur répartition sur le territoire est mal connue. 
La présence des autres espèces est plus sporadi-
que.  
 Par ailleurs, d'autres espèces potentielles 
comme la Noctule commune (Nyctalus noctula), 
le Murin des marais (Myotis dasycneme) et le 
Grand Murin (Myotis myotis) n'ont pas été 
contactées durant l'étude. La Noctule commune 
n'est pas encore connue sur le secteur mais l'ha-
bitat lui semble favorable. Le Murin des marais 
(Myotis dasycneme) et le Grand Murin (Myotis 
myotis) ne sont présents qu'en hibernation. Le 
corridor de transit emprunté depuis leur site d'été 
jusqu'à leur site d'hibernation est inconnu à ce 
jour. 
 

Découverte des terrains de chasse 
et des colonies 

 
 Aucune espèce d'intérêt communautaire n'a 
été capturée au cours de l'étude. D'autres espèces 
ont donc fait l'objet de ce suivi. Cinq femelles 
ont été équipées d'un émetteur au cours du mois 
de juillet : deux femelles de Murin de Natterer, 
une allaitante, l'autre non et trois femelles allai-
tantes de Murin à moustaches. Tous les indivi-
dus équipés ont été retrouvés. Cela  a permis de 
localiser six gîtes différents. 

 Le Murin de Natterer n° 1 a été capturé sur 
un chemin forestier vers minuit (fig. 3). L'indivi-
du a été retrouvé dans le bâtiment désaffecté 
d'une ferme situé à 1 km en vol direct de la zone 
de capture (fig. 4). 

 Son territoire de chasse est constitué de deux 
boisements reliés entre eux par un réseau de 
haies ainsi qu'une jeune plantation de feuillus 
(Frêne commun, Érable sycomore). Sur la pério-
de de suivi télémétrique (trois nuits consécuti-
ves), cette femelle occupait un territoire de 
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Fig. 3 – Lieu de capture du Murin de Natterer n° 1 
(photo : S. Dutilleul)   

Fig. 4 – Bâtiment désaffecté, en parpaings, servant de 
gîte de mise bas au Murin de Natterer n° 2 

(photo : S. Dutilleul)    



35,22 ha (fig. 5). La période de chasse durait 
toute la nuit, de 23 h à 4 h, sans retour au gîte. 
 Le Murin de Natterer n° 2 a été capturé à 
23 h 30 dans la ripisylve bordant la Hem. Son 
gîte a été localisé à 630 mètres de son lieu de 

capture.  Le gîte en question est un hangar en 
parpaings (fig. 6) servant sans doute d'entrepôt 
de matériel agricole. Pour des raisons d'accès à 
la propriété (propriétaire difficile à joindre), le 
hangar n'a pu être visité. Les comptages en sortie 
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Fig. 5 – Territoire de chasse occupé par la femelle de Murin de Natterer n° 1 suivie en juillet 2008 à Alquines  

Fig. 6 – Hangar agricole en parpaings utilisé comme gîte par le Murin de Natterer n° 2 (photo : S. Dutilleul)  
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de gîte se sont avérés infructueux pour diverses 
raisons. L'individu a été suivi durant deux nuits 
non consécutives. Son activité de chasse durant 
cette période était cantonnée à la ripisylve (fig. 
7). Celle-ci est constituée uniquement de feuillus 

(Frêne commun, Aulne glutineux, Peuplier noir, 
Saules). La surface du territoire utilisée à cette 
période était de 17,02 ha. La durée de chasse 
s'étalait de 23 h jusqu'à au moins 2 h. En raison 
de problèmes matériels (batterie en panne), nous  

Fig. 7 – Territoire de chasse occupé par la femelle de Murin de Natterer n° 2 suivie en juillet 2008 
à Bonningues-les-Ardres   

Fig. 8 – Lieu de capture des murins à moustaches (photo : S. Dutilleul)  
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n'avons pas pu suivre l'individu au-delà de cette 
période. Cela dit, aucun retour au gîte n'a été re-
levé durant la période de suivi. 
 Quant aux murins à moustaches, les trois in-
dividus équipés ont été capturés au même en-
droit, sur un chemin forestier partiellement en 
eau (fig. 8). Leur capture n'a pas été concomi-
tante. Le premier individu a été capturé à 23 h 
35, le second à 0 h 20 et le troisième à 1 h 30. Ils 
ont été équipés d'un émetteur malgré le fait qu'ils 
pouvaient appartenir à la même colonie. Il s'est 
avéré que les trois individus occupaient des gîtes 
différents (tous des bâtiments de ferme), distants 
de 500 m entre le gîte n° 1 et n° 2 et de 2,3 km 
entre le gîte n° 1 et n° 3. 
 Le murin à moustaches n° 1 a été localisé 
dans un hangar de matériel agricole à 1,5 km de 
la zone de capture (fig. 9). Une colonie de douze 
individus s'est installée entre deux planches de 

bois sous le toit du hangar, constitué de tôles en 
fibrociment (fig. 10). Durant les trois nuits de 
suivi, l'individu équipé n'a pas bougé de son gîte. 
De mauvaises conditions météorologiques à cet-
te période, ajoutées au stress inhérent à l'émet-
teur, sont des causes possibles de cette situation. 
Un retour au gîte quelques jours plus tard a per-
mis d'écarter l'hypothèse d'une mortalité ou 
d'une perte de l'émetteur. Tous les individus de 
la colonie se sont dispersés entre des planches, 
différentes de celles d'origine. Le signal de la fe-
melle équipée provenait bien de ce groupe d'in-
dividus. 
 Le murin à moustaches n° 2  a été localisé à 
1,9 km de la zone de capture dans un hangar à 
vaches en tôles métalliques (fig. 11). La colonie 
est localisée entre les poutres et les tôles métalli-
ques sans qu'aucun individu n'ait pu être aperçu 
(pas de comptage en sortie de gîte). Toutefois, la 

Fig. 9 – Hangar à matériel agricole investi pour la mise bas du murin à moustaches n° 1  

Fig. 10 – Colonie de mise bas installée entre deux planches de bois, situées directement sous les tôles  



femelle très active a été suivie durant trois nuits. 
Au cours de l'étude, son territoire de chasse était 
circonscrit à une zone de boisement de feuillus 
dense (hêtraie-frênaie avec Noisetiers et Char-
mes en sous-étage). La chasse se déroulait entre 
la strate arbustive et la strate arborescente. Bien 
que cette partie de terrain de chasse soit restrein-
te, la surface totale du territoire utilisé est de 

55,57 ha (fig. 12). 
 La femelle n° 3 est localisée quant à elle à 2,2 
km de la zone de capture. Une colonie d'une di-
zaine d'individus a été découverte. Deux gîtes 
distants l'un de l'autre de 200 m sont utilisés par 
cette colonie (fig. 13 et 14).  Le premier gîte est 
formé d'une planche en bois appliquée contre un 
mur en parpaings, à l'entrée d'une laiterie.  
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Fig. 12 – Territoire de chasse occupé par le murin à moustaches n° 2 en juillet 2008 
à Bonningues-les-Ardres   

Fig. 11 – Hangar à vaches utilisé comme gîtes de mise bas par le murin à moustaches n° 2 (photo : S. Dutilleul)   



 Le deuxième gîte utilisé est un bardage en 
bois sur des tôles métalliques. Un dérangement 
de la colonie pourrait être à l'origine de son dé-
placement. Ce peut être également un change-
ment naturel de gîte pour des raisons diverses : 
conditions écologiques différentes, émancipation 
des juvéniles [ARTHUR & LEMAIRE, 2005]... 
 L'individu équipé n'a jamais quitté son 
deuxième gîte durant les trois nuits de suivi, 
alors que d'autres de son groupe ont quitté la co-
lonie. Il s'est pourtant bien déplacé, comme l'en-
semble de la colonie, d'un gîte à l'autre. Sa nou-
velle installation a peut-être provoqué la chute 
de son émetteur, mais cela  n'a pas été prouvé. 

 
Synthèse sur le radiopistage 

 
 Sur le secteur étudié, il est apparu que les gî-
tes utilisés par des individus d'une même espèce 
présentent une grande similitude. Les murins de 
Natterer investissent des cavités dans des murs 
en parpaings, alors que les murins à moustaches 

se reportent sur des structures, tel le bois, imitant 
des interstices. Des observations similaires pour 
ces deux espèces ont déjà été notées en Allema-
gne [MESCHEDE & HELLER, 2003], en Lorraine 
[CPEPESC LORRAINE, 2009a et 2009b] et en An-
gleterre pour le Murin à moustaches [JONES et 
al., 1996 ; SMITH & RACEY, 2005], aux Pays-
Bas pour le Murin de Natterer [DAAN et al., 
1980]. 
 Le suivi télémétrique des trois individus ac-
tifs a montré que le territoire de chasse était rela-
tivement proche de la colonie. Ceci concorde 
avec le fait que les femelles ne s'éloignent guère 
du gîte en période d'élevage de leur jeune. En 
Angleterre, JONES et al. [1996] ont mis en évi-
dence des résultats similaires, avec une zone de 
chasse située au maximum à 1,2 km. Cela mon-
tre par ailleurs qu'il existe une disponibilité suffi-
sante des ressources alimentaires compte tenu 
des besoins de l'individu suivi.  
 Les aires minimales d'occupation du territoire 
relevées pour l'individu suivi ne recouvrent pas 
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Fig. 14 – Deuxième gîte occupé par la même colonie. La colonie est localisée entre les planches verticales 
de bois et les tôles métalliques (photo : S. Dutilleul)  

Fig. 13 – Premier gîte utilisé par la colonie de Murin à moustaches. Le propriétaire connaissait déjà la colonie 
(photo : S. Dutilleul)  



celles de l'ensemble de la colonie dont tous les 
individus ne prospectent pas un même et unique 
territoire. Dès lors, l'aire de prospection de la colo-
nie entière est certainement beaucoup plus vaste. Il 
est donc nécessaire, pour la préservation de la co-
lonie, de ne pas se borner à ce périmètre.  
 Les trois colonies de Murin à moustaches sont 
proches les unes des autres (2,3 km au maximum). 
Il n'est pas exclu qu'il y ait des échanges entre el-
les (peut-être une même colonie scindée en trois).  
 

CONCLUSION 
 
 L'étude réalisée dans le périmètre Natura 2000 
de Licques, ainsi qu'aux alentours, a permis de 
dresser un bilan de l'occupation du territoire par 
les Chiroptères. En raison de la surface restreinte 
des zones Natura 2000, l'activité des Chiroptères 
n'est pas cantonnée uniquement à ces secteurs. Elle 
s'étend sur la vallée de la Hem, sur les boisements 
et en moindre proportion sur les coteaux calcaires.  
 Il apparaît que les parties sommitales boisées 
des coteaux sont largement prospectées par ces 
mammifères pour l'activité de chasse. Les coteaux 
fournis en arbustes éparses sont essentiellement 
utilisés comme zone de transit entre les zones de 
chasse (haut des coteaux) et les gîtes situés en val-
lée de la Hem. L'importance du maillage bocager 
favorise également ces transits, même si des dépla-
cements d'individus en zone dépourvue de ces élé-
ments paysagers ont été constatés (cas du murin à 
moustaches traversant systématiquement un 
champ de céréales pour rejoindre son terrain de 
chasse).  
 L'existence des gîtes déjà connus est confortée 
et de nouvelles espèces ont été inventoriées pour 
certains d'entre eux (exemple d'un murin à oreilles 
échancrées dans un ancien four à chaux). Quant au 
suivi par radiopistage, il a permis de mettre en évi-
dence au moins quatre colonies de mise bas et de 
décrire des gîtes utilisés par le Murin à moustaches 
et le Murin de Natterer dans le Nord de la France. 
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